Paris, le 4 octobre 2004

Les Chambres de Commerce, pionnières du vote par Internet.

Dès le 13 octobre les chefs d’entreprise pourront voter par Internet  pour élire leurs représentants à la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI).

Une première mondiale de e-démocratie.

L’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie et cinq Chambres partenaires : Alençon, Bordeaux, Grenoble, Nice et Paris ouvrent le premier système mondial à large échelle de vote par Internet à distance , lors du scrutin qui se tiendra du 13 octobre au 3 novembre 2004.

Pour la première fois, 340 000 électeurs – près d’un quart des commerçants et dirigeants de société en France  – peuvent utiliser réellement Internet pour élire directement leurs représentants aux Chambres de Commerce et d’Industrie. 

Pour la première fois, les chefs d’entreprise sont les précurseurs d’une nouvelle forme de e-démocratie et peuvent voter à l’élection de leur CCI depuis un ordinateur n’importe où en France ou dans le monde.

Un système pratique, à la portée de tous.

L’électeur souhaitant voter par Internet se connecte à l’adresse votez.cci.fr ou sur le site de sa CCI
. Aucun téléchargement n’est à effectuer sur son ordinateur. Muni de ses identifiants personnels reçus sous pli sécurisé, il peut alors voter en trois étapes claires et intuitives :

· Identification

· Sélection des candidats

· Confirmation et transmission du vote
Un accusé de réception lui garantit la prise en compte de son bulletin.

Le vote en ligne permet à l’électeur de consacrer plus de temps à son choix et le libère de la contrainte de se déplacer au bureau de vote.

Un vote sécurisé et en toute confiance.


Le système de vote, en conformité avec le Code de commerce et le Code électoral, ainsi qu’avec la loi informatique et libertés du 06.01.78 modifiée, a été conçu par l’ACFCI avec EADS, prestataire reconnu dans les domaines de la sécurité et de la défense, et sous le contrôle du MINEFI et du Ministère de l’Intérieur. 

Il a été expertisé par un comité indépendant constitué de spécialistes en sécurité de la société Lynx Technologies, avec l’aval du CLUSIF
.

Le dispositif garantit l’anonymat du vote ; l’urne et les bulletins de vote sont sécurisés au moyen d’algorithmes de chiffrement éprouvés et de certificats délivrés par Chambersign, l’autorité de certification du réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie.

Avec ce système, les chefs d’entreprise disposent des meilleurs atouts pour accomplir leur acte de vote en toute confiance.

Pour l’Assemblée des Chambres de Commerce et d’industrie , « Cette opération est une priorité gouvernementale et s’inscrit dans la démarche globale engagée par les Chambres de Commerce et d’Industrie pour développer les services de proximité aux entreprises. Elle permet ainsi d’offrir un nouveau moyen pour les chefs d’entreprise de faire entendre leur voix et de conforter leur représentativité au sein des Chambres de Commerce et d’Industrie »

A propos de l’ACFCI

L'Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d'Industrie (ACFCI) est l'établissement public national fédérateur et animateur du réseau des Chambres de Commerce et d'Industrie. Créée en 1964, l'ACFCI est située à Paris. Elle est présidée depuis 2001 par Jean-François Bernardin, président de la CCI de Versailles.

Porte-parole des 150 Chambres locales et 20 Chambres régionales, l'ACFCI remplit une double mission : 

· Représenter et défendre les intérêts des 1 800 000 entreprises ressortissantes et des Chambres auprès des pouvoirs publics français et européens, des instances internationales et des grands partenaires publics et privés. 

· Apporter appui et conseil aux CCI dans leurs activités et assurer la synthèse de leurs propositions sur les moyens d'accroître le développement de l'industrie, du commerce et des services. 

L'ACFCI a également pour ambition de faciliter la mise en commun des bonnes pratiques des CCI afin d'accroître l'homogénéité et la qualité des activités sur l'ensemble du territoire. Pour ce faire, elle met en place de grands projets nationaux, entre autres : CCINET, l’intranet de communication et de partage d’expériences du réseau des CCI, CFE.Net, le site de formalités en ligne des entreprises, CCI Marchés Publics, plate-forme globale de dématérialisation des marchés publics des Chambres de Commerce et d’Industrie, CCI.fr, le portail des services des CCI pour les entreprises.

A propos de Chambersign

ChamberSign France est l’ Autorité de Certification créée par les Chambres de Commerce et d’Industrie. Opérateur de confiance pour les entreprises, Chambersign France délivre en proximité pour les entreprises et les collectivités des services de signature électronique via le réseau des Chambres de Commerce.

Accréditée notamment par le MINEFI (Ministère de l’Economie des Finances et de l’Industrie) pour les télédéclarations fiscales et le Ministère de l’Intérieur pour Téléc@rte grise, Chambersign France est également référencée par  les principales plates-formes de dématérialisation d’appels d’offres.
A propos d’EADS

La Business Unit Defence and Communications Systems (DCS) est le « Systems House » de EADS et fait partie intégrante de la Division Defence and Security Systems (DS) d'EADS. DS, dont le chiffre d'affaires de environ 5,2 milliards d'euros en 2003 et qui emploie quelque 24 000 personnes dans neufs pays différents, constitue le pôle de défense au sein du groupe EADS. Cette division propose des solutions systèmes intégrées répondant aux nouveaux défis auxquels sont confrontées les forces armées et les unités chargées de la sécurité intérieure. Elle est active dans les domaines des avions militaires, des missiles, du renseignement, de la surveillance et de la reconnaissance (ISR), des systèmes faisant appel à des engins aériens pilotés et sans pilote (UAV), des systèmes de gestion défense, de l'électronique de défense, des senseurs et de l'avionique ainsi que des services associés. EADS est un acteur majeur dans les domaines aérospatial, de la défense et des services associés. En 2003, le groupe a réalisé un chiffre d'affaires de plus de 30 milliards et emploie plus de 109 000 personnes.   
A propos de Lynx Technologies

Lynx Technologies est un cabinet de conseil indépendant, spécialisé en sécurité des systèmes d'information. 

Lynx Technologies est constituée d'une trentaine de consultants de haut niveau aux compétences complémentaires sur la stratégie, l'organisation, et la réalisation de projets de sécurité.  

***

Contacts ACFCI

Wanda EGGER Chef de service développement des TIC et systèmes d’information 

tel :01 40 69 37.23 :mailto:wanda.egger@acfci.cci.fr
Bernadette CHOLLET-SNITER Chef du service juridique 
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